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(54)  Ecran  plat  à  micropointes  à  anode  commutée. 

(57)  L'invention  concerne  un  écran  plat  de  visuali- 
sation  du  type  comportant  une  cathode  à  micro- 
pointes  d'émission  électronique  organisée  en 
colonnes  (3),  une  grille  organisée  en  rangées 
(L)  et  une  anode  pourvue  d'élément  lumino- 
phores  (8)  organisés  en  groupes  (13,  14)  de 
bandes  juxtaposées  et  électriquement  isolées 
entre  elles,  l'intersection  d'une  rangée  (L)  de  la 
grille  et  d'une  colonne  (3)  de  la  cathode  définis- 
sant  un  pixel  de  l'écran  ;  les  groupes  (13,  14)  de 
bandes  (8)  de  l'anode  sont  électriquement 
connectés  en  deux  réseaux,  un  premier  réseau 
comprenant  les  groupes  (13)  de  bandes  de  rang 
impair  (R1,  V1,  B1),  tandis  qu'un  second  réseau 
comprend  les  groupes  (14)  de  bandes  de  rang 
pair  (R2,  V2,  B2)  ;  et  l'écran  est  associé  à  une 
électronique  de  commande  propre  à  adresser 
séquentiellement  les  groupes  de  rang  impair, 
respectivement  pair. 
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La  présente  invention  concerne  un  écran  plat  de 
visualisation  à  micropointes.  Elle  s'applique  plus  par- 
ticulièrement  à  la  réalisation  d'une  anode  cathodolu- 
minescente  d'un  tel  écran  et,  en  particulier,  des 
connexions  d'éléments  luminescents  de  l'anode  pour 
un  fonctionnement  en  anode  commutée. 

Les  figures  1  et  2  représentent,  respectivement 
en  coupe  et  en  perspective  cavalière,  la  structure 
d'un  écran  plat  à  micropointes  du  type  auquel  se  rap- 
porte  l'invention. 

Un  tel  écran  à  micropointes  est  essentiellement 
constitué  d'une  cathode  1  1  à  micropointes  1  0  et  d'une 
grille  5  pourvue  de  trous  aux  emplacements  des  mi- 
cropointes  10.  La  cathode  11  est  placée  en  regard 
d'une  anode  cathodoluminescente  12  dont  un  subs- 
trat  de  verre  2  constitue  la  surface  d'écran. 

Le  principe  de  fonctionnement  et  le  détail  de  la 
constitution  d'un  tel  écran  à  micropointes  sont  décrits 
dans  le  brevet  américain  numéro  4  940  916  du 
Commissariat  à  l'Energie  Atomique. 

La  cathode  11  est  constituée,  sur  un  substrat  de 
verre  1,  de  conducteurs  de  cathode  3  organisés  en 
colonnes.  Ces  conducteurs  de  cathode  3  sont  géné- 
ralement  revêtus  d'une  couche  résistive  (non  repré- 
sentée)  d'homogénéisation  de  l'émission  électroni- 
que.  La  cathode  11  est  associée  à  la  grille  5  avec  in- 
terposition  d'une  couche  isolante  4  pour  isoler  les 
conducteurs  de  cathode  3  de  la  grille  5.  Des  trous 
sont  respectivement  pratiqués  dans  les  couches  de 
grille  5  et  d'isolement  4  pour  recevoir  les  micropointes 
10  qui  sont  formées  sur  la  couche  résistive.  La  grille 
5  est  organisée  en  rangées  L1,  L2,  L3,  l'intersection 
d'une  rangée  L  de  la  grille  5  et  d'une  colonne  3  de  la 
cathode  11,  définissant  un  pixel.  Pour  des  raisons  de 
clarté,  seules  quelques  micropointes  1  0  ont  été  repré- 
sentées  à  la  figure  2  à  l'intersection  d'une  rangée  L 
et  d'une  colonne  3.  En  pratique,  ces  micropointes  10 
sont  au  nombre  de  plusieurs  milliers  par  pixel  d'écran. 

Ce  dispositif  utilise  le  champ  électrique  créé  en- 
tre  la  cathode  11  et  la  grille  5  pour  que  des  électrons 
soient  extraits  des  micropointes  10  vers  des  élé- 
ments  luminophores  8  de  l'anode  12  en  traversant  un 
espace  vide  6. 

Dans  le  cas  d'un  écran  couleur,  l'anode  12  est 
pourvue  de  bandes  alternées  d'éléments  luminopho- 
res  8  correspondant  chacune  à  une  couleur  (Bleu, 
Rouge,  Vert).  Chaque  bande  est  électriquement  iso- 
lée  des  deux  bandes  qui  lui  sont  voisines.  Les  élé- 
ments  luminophores  8  sont  déposés  sur  des  électro- 
des  7,  constituées  de  bandes  correspondantes  d'une 
couche  conductrice  transparente  telle  que  de  l'oxyde 
d'indium  et  d'étain  (ITO).  Les  bandes  sont  disposées 
parallèlement  aux  colonnes  3  de  cathode,  un  groupe 
de  trois  bandes  (une  par  couleur)  étant  en  regard 
d'une  colonne  de  cathode.  Ainsi,  la  largeur  d'un  grou- 
pe  de  bandes  de  l'anode  12  correspond  à  la  largeur 
d'un  pixel.  Les  ensembles  de  bandes  bleues,  rouges, 
vertes  sont  sélectivement  polarisés  par  rapport  à  la 

cathode  1  1  ,  pour  que  les  électrons  extraits  des  micro- 
pointes  10  d'un  pixel  de  la  cathode/grille  soient  sélec- 
tivement  dirigés  vers  les  éléments  luminophores  8  en 
vis  à  vis  de  chacune  des  couleurs. 

5  Classiquement,  toutes  les  bandes  d'une  même 
couleur  sont  électriquement  reliées  ensemble,  à  l'ex- 
térieur  de  la  surface  utile  de  l'écran,  à  une  électroni- 
que  de  commande  (non  représentée).  Côté  cathode 
11,  chaque  colonne  de  cathode  et  chaque  rangée  de 

w  grille  est  individuellement  reliée  à  l'électronique  de 
commande. 

L'affichage  d'une  image  s'effectue  pendant  un 
temps  de  trame  (par  exemple  20  ms)  en  polarisant 
convenablement  l'anode  12,  la  cathode  11  et  la  grille 

15  5  au  moyen  de  l'électronique  de  commande.  Durant 
une  trame,  les  bandes  d'éléments  luminophores  8  de 
l'anode  12  sont  séquentiellement  polarisés  par  en- 
sembles  de  bandes  d'une  même  couleur,  soit  pendant 
une  durée  de  sous-trame  correspondant  au  tiers  du 

20  temps  de  trame  (par  exemple  6,6  ms).  L'affichage 
s'effectue  ligne  par  ligne,  en  polarisant  séquentielle- 
ment  les  rangées  de  grille  pendant  un  "temps  de  li- 
gne"  durant  lequel  chaque  colonne  de  cathode  est 
portée  à  un  potentiel  qui  est  fonction  de  la  brillance 

25  du  pixel  à  afficher  le  long  de  la  rangée  courante  dans 
la  couleur  considérée.  La  polarisation  des  colonnes  3 
de  la  cathode  1  1  change  à  chaque  nouvelle  rangée  du 
balayage  ligne.  Un  "temps  de  ligne"  (par  exemple 
13,7  us)  correspond  à  la  durée  d'une  sous-trame  di- 

30  visée  par  le  nombre  de  rangées  de  grille. 
Les  ensembles  de  bandes  d'éléments  lumino- 

phores  8  sont  donc  séquentiellement  portés  à  un  po- 
tentiel  permettant  d'attirer  les  électrons  émis  par  les 
micropointes  10.  Ce  potentiel  est  fonction  de  la  dis- 

35  tance  (espace  vide  6)  qui  sépare  la  cathode/grille  de 
l'anode  et  est  par  exemple  supérieur  à  250  V.  Les  ran- 
gées  de  grille  sont  séquentiellement  polarisées  pen- 
dant  une  sous-trame.  Une  rangée  L  donnée  est  por- 
tée  à  un  potentiel  (par  exemple  80  V)  alors  que  les  au- 

40  très  rangées  sont  à  un  potentiel  nul  pendant  le  "temps 
de  ligne"  de  la  rangée  courante.  Les  colonnes  de 
cathode,  dont  le  potentiel  représente  à  chaque  ligne 
la  brillance  du  pixel  défini  par  l'intersection  de  la  co- 
lonne  3  et  de  la  rangée  Ldans  la  couleur  considérée, 

45  sont  portées  à  des  potentiels  respectifs  compris  entre 
un  potentiel  d'émission  maximale  et  un  potentiel  d'ab- 
sence  d'émission  (par  exemple  respectivement  0  et 
30  V).  Le  choix  des  valeurs  des  potentiels  de  polari- 
sation  est  lié  aux  caractéristiques  des  éléments  lumi- 

50  nophores  8  et  des  micropointes  10.  Classiquement, 
en  dessous  d'une  différence  de  potentiel  de  50  V  en- 
tre  la  cathode  et  la  grille,  il  n'y  a  pas  d'émission  élec- 
tronique  et,  l'émission  maximale  utilisée  correspond 
à  une  différence  de  potentiel  de  80  V. 

55  Un  inconvénient  des  écrans  classiques  réside 
dans  le  fait  que  les  électrons  émis  par  des  micropoin- 
tes  10  d'une  colonne  3  donnée  de  la  cathode  11  ont 
tendance  à  exciter  les  bandes  de  luminophores  8  de 
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même  couleur  qui  sont  en  regard  des  deux  colonnes 
3  voisines.  En  effet,  bien  que  deux  bandes  de  même 
couleur  soient  séparées  par  deux  bandes  d'une  autre 
couleur,  la  distance  (de  l'ordre  de  0,2  mm)  entre  les 
éléments  luminophores  8  et  les  micropointes  10 
conduit  à  ce  que  les  électrons  ont  tendance  à  dévier 
vers  les  bandes  de  même  couleur  les  plus  proches. 
Ce  phénomène  d'éclairement  des  pixels  voisins  est 
accru  en  cas  de  désalignement  des  groupes  de  ban- 
des  d'éléments  luminophores  8  par  rapport  aux  co- 
lonnes  de  cathode,  ce  qui  peut  se  produire  lors  de 
l'assemblage  de  l'écran. 

Dans  le  cas  d'un  écran  monochrome,  la  manière 
la  plus  simple  de  réaliser  une  anode  12  consiste  à  dé- 
poser,  surtout  le  substrat2  de  l'anode  12,  un  conduc- 
teur  7  revêtu  de  luminophores  8  sans  discontinuité. 
L'anode  12  est  polarisée  en  permanence.  La  sélec- 
tion  des  zones  de  l'écran  excitées  par  les  électrons 
émis  par  les  micropointes  1  0  est  commandée  par  les 
polarisations  respectives  des  colonnes  de  cathode  et 
des  rangées  de  grille.  Les  inconvénients  des  écrans 
couleurs  se  retrouvent  de  manière  encore  plus  signi- 
ficative  dans  de  tels  écrans  monochromes. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  ces  inconvé- 
nients  en  proposant  un  écran  plat  de  visualisation  qui 
présente  une  bonne  définition  et  un  bon  contraste  de 
proximité. 

Pour  atteindre  cet  objet,  la  présente  invention 
prévoit  un  écran  plat  de  visualisation  du  type  compor- 
tant  une  cathode  à  micropointes  d'émission  électro- 
nique  organisée  en  colonnes,  une  grille  organisée  en 
rangées  et  une  anode  pourvue  d'éléments  lumino- 
phores  organisés  en  groupes  de  bandes  juxtaposées 
et  électriquement  isolées  entre  elles.  L'intersection 
d'une  rangée  de  la  grille  et  d'une  colonne  de  la  catho- 
de  définit  un  pixel  de  l'écran.  Les  groupes  de  bandes 
de  l'anode  sont  électriquement  connectés  en  deux  ré- 
seaux,  un  premier  réseau  comprenant  les  groupes  de 
bandes  de  rang  impair,  tandis  qu'un  second  réseau 
comprend  les  groupes  de  bandes  de  rang  pair. 
L'écran  comporte  une  électronique  de  commande 
propre  à  adresser  séquentiellement  les  groupes  de 
rang  impair,  respectivement  pair. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  les 
groupes  de  bandes  d'éléments  luminophores  sont 
parallèles  aux  colonnes  de  la  cathode  et  présentent 
une  largeur  sensiblement  identique  à  la  largeur  de 
ces  colonnes. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  les 
colonnes  de  la  cathode  sont  adressées  individuelle- 
ment  par  l'électronique  de  commande  en  deux  ré- 
seaux  correspondant  aux  réseaux  de  connexion  des 
groupes  de  bandes  de  l'anode. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
l'électronique  de  commande  comporte  un  inverseur 
de  l'adressage  des  réseaux  de  connexion  des  grou- 
pes  de  bandes  d'éléments  luminophores. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  les 

groupes  de  bandes  d'éléments  luminophores  sont 
parallèles  aux  rangées  de  la  grille  et  présentent  une 
largeur  sensiblement  identique  à  la  largeur  de  ces 
rangées. 

5  Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
l'électronique  de  commande  comporte  des  moyens 
pour  adresser  séquentiellement  les  rangées  de  grille 
de  rang  pair,  respectivement  impair,  en  même  temps 
qu'elle  adresse  les  groupes  de  bandes  d'éléments  lu- 

10  minophores  de  rang  pair,  respectivement  impair. 
Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  cha- 

cun  desdits  groupes  est  constitué  d'une  bande  d'élé- 
ments  luminophores,  les  éléments  luminophores  de 
tous  les  groupes  étant  d'un  même  type. 

15  Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  cha- 
cun  desdits  groupes  est  constitué  de  trois  bandes 
d'éléments  luminophores  de  couleurs  différentes, 
chaque  réseau  comportant  trois  ensembles  de  ban- 
des  d'éléments  luminophores  électriquement 

20  connectées  entre  elles,  et  l'électronique  de  comman- 
de  comportant  des  moyens  pour  adresser  individuel- 
lement  chaque  ensemble  d'un  même  réseau. 

Ces  objets,  caractéristiques  et  avantages,  ainsi 
que  d'autres  de  la  présente  invention  seront  exposés 

25  en  détail  dans  la  description  suivante  de  modes  de 
réalisation  particuliers  faite  à  titre  non  limitatif  en  re- 
lation  avec  les  figures  jointes  parmi  lesquelles  : 

les  figures  1  et  2  qui  ont  été  décrites  précédem- 
ment  sont  destinées  à  exposer  l'état  de  la  techni- 

30  que  et  le  problème  posé  ; 
la  figure  3  représente  schématiquement  en  élé- 
vation,  une  anode  d'écran  plat  selon  un  premier 
mode  de  réalisation  de  l'invention  appliqué  à  un 
écran  couleur  ; 

35  la  figure  4  représente  schématiquement,  une 
anode  d'écran  plat  selon  le  premier  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention  appliqué  à  un  écran  mono- 
chrome  ;  et 
la  figure  5  représente  schématiquement  en  cou- 

40  pe,  un  écran  plat  de  visualisation  selon  un  second 
mode  de  réalisation  de  l'invention  appliqué  à  un 
écran  couleur. 
Pour  des  raisons  de  clarté,  les  figures  ne  sont 

pas  à  l'échelle  et  les  mêmes  éléments  ont  été  dési- 
45  gnés  aux  différentes  figures  par  les  mêmes  référen- 

ces. 
Comme  le  montre  la  figure  3,  la  caractéristique 

essentielle  de  la  présente  invention  réside  dans  l'in- 
terconnexion  électrique  des  bandes  d'éléments  lumi- 

50  nophores  de  l'anode.  Ces  bandes  ne  sont  plus  désor- 
mais  interconnectées  par  couleur,  mais  en  deux  ré- 
seaux  (R1,  V1,  B1  ;  R2,  V2,  B2)  de  bandes  par  cou- 
leur.  Une  bande  donnée  (par  exemple  B1)  est  non 
seulement  électriquement  isolée  de  toutes  les  ban- 

55  des  des  deux  autres  couleurs  (par  exemple  R1,  V1, 
R2,  V2)  mais  également  des  deux  bandes  de  même 
couleur  qui  lui  sont  les  plus  proches  (par  exemple  B2). 
En  d'autres  termes,  les  bandes  de  deux  groupes  13, 
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14  voisins  sont  chacune  connectées  à  un  réseau  dif- 
férent. 

A  la  figure  3,  les  colonnes  3  de  la  cathode  11  et 
les  rangées  L  de  la  grille  5  ont  été  symbolisées  en 
pointillés,  la  largeur  d'un  groupe  13,  14  correspon-  5 
dant  à  la  largeur  d'une  colonne  3. 

Cette  structure  d'interconnexion  des  bandes 
d'éléments  luminophores  8  de  l'anode  12  s'accompa- 
gne  d'un  adressage  séquentiel  des  deux  réseaux  de 
bandes  à  chaque  trame  d'image,  en  plus  de  l'adres-  10 
sage  séquentiel  des  bandes  d'une  même  couleur  ap- 
partenant  à  un  même  réseau. 

L'affichage  d'une  image  s'effectue  toujours  pen- 
dant  un  temps  de  trame  (par  exemple  20  ms)  au 
moyen  d'une  électronique  de  commande  (non  repré-  15 
sentée).  Durant  une  trame,  les  bandes  d'éléments  lu- 
minophores  8  de  l'anode  12  sont  séquentiellement 
polarisées  par  ensembles  de  bandes  d'une  même 
couleur,  mais  réseau  par  réseau.  Une  trame  est  donc 
découpée  en  six  sous-trames  d'une  durée  (par  exem-  20 
pie  3,3  ms)  correspondant  au  sixième  du  temps  de 
trame. 

L'affichage  s'effectue  toujours  ligne  par  ligne  en 
polarisant  séquentiellement  les  rangées  L  de  la  grille 
5.  Mais  ici,  chaque  rangée  Lest  polarisée  six  fois  pour  25 
une  trame  donnée,  la  polarisation  séquentielle  de 
toutes  les  rangées  L  étant  répétée  pour  chaque  sous- 
trame. 

On  modifie  également  l'adressage  des  colonnes 
de  cathode  pour  reproduire,  côté  cathode,  un  adres-  30 
sage  séquentiel  de  deux  réseaux  de  colonnes  3  simi- 
laires  aux  réseaux  constitués  côté  anode  12.  Ainsi, 
pendant  chaque  "temps  de  ligne"  qui  correspond  à  la 
polarisation  d'une  rangée  L  donnée  de  la  grille  5  du- 
rant  le  balayage  ligne,  une  colonne  sur  deux  est  por-  35 
tée  à  un  potentiel  qui  est  fonction  de  la  brillance  du 
pixel  à  afficher  le  long  de  la  ligne  courante  dans  la 
couleur  considérée. 

On  veillera  cependant  à  ce  que  le  réseau  de  co- 
lonnes  de  cathode,  polarisé  pendant  une  sous-trame,  40 
corresponde  bien  au  réseau  de  groupes  d'éléments 
luminophores  qui  lui  fait  face.  Pour  réaliser  cette  syn- 
chronisation,  on  pourra  par  exemple  utiliser  un  inver- 
seur  ou  un  simple  cavalier  pour  inverser  l'ordre  des 
réseaux  de  l'anode  12  dans  leur  fonctionnement  sé-  45 
quentiel  commandé  par  l'électronique  de  commande. 
Un  tel  inverseur  ou  cavalier  sera,  par  exemple  posi- 
tionné  une  fois  pour  toutes  pendant  le  test  de  l'écran 
après  son  assemblage. 

L'invention  permet  que  les  électrons  émis  par  les  50 
micropointes  10  de  la  cathode  11  soient  attirés  sur 
une  bande  polarisée  d'éléments  luminophores  8  de 
l'anode  12  (par  exemple  R2),  sans  possibilité  pourles 
électrons  d'être  captés  par  les  bandes  de  même  cou- 
leur  (par  exemple  R1)  des  deux  groupes  13  voisins.  55 

Par  contre,  cela  conduit  à  ce  que  la  durée  d'ex- 
citation  d'un  élément  luminophore  8  au  droit  d'un  pixel 
est  divisée  par  deux  pour  respecter  le  temps  de  trame 

d'une  image.  Pour  préserver  à  l'écran  ses  caractéris- 
tiques  de  luminosité,  il  faut  donc  le  double  d'intensité 
électrique.  En  effet,  l'éclairement  d'un  élément  lumi- 
nophore  8  est  proportionnel  à  sa  durée  d'excitation  et 
à  l'intensité  du  bombardement  électronique. 

Bien  qu'il  augmente  la  consommation  en  courant 
de  l'écran  et  le  nombre  de  commutation  devant  être 
effectués  par  l'électronique  de  commande,  le  premier 
mode  de  réalisation  selon  l'invention  permet  d'amé- 
liorer  considérablement  le  contraste  de  proximité  de 
l'écran. 

Par  une  meilleure  focalisation  des  électrons,  l'in- 
vention  permet  également  d'augmenter  la  distance 
anode-cathode  6.  Or,  la  faible  distance  6,  nécessaire 
pour  la  collecte  des  électrons  sur  une  seule  bande 
d'anode  dans  les  écrans  classiques  limite  la  tension 
anode-cathode  pour  éviter  la  formation  d'arcs  électri- 
ques  qui  détruiraient  l'écran.  L'invention  permet 
donc,  en  autorisant  l'augmentation  de  la  distance  in- 
ter-électrodes  sans  nuire  à  la  collecte  des  électrons, 
d'appliquer  à  l'anode  12  un  potentiel  plus  élevé  pour 
augmenter  la  brillance  de  l'écran. 

L'invention  autorise  en  outre  la  réduction  de  la 
taille  des  pixels  pour  améliorer  la  résolution  de 
l'écran. 

La  figure  4  illustre  l'application  du  premier  mode 
de  réalisation  selon  l'invention  à  un  écran  monochro- 
me. 

On  applique  la  technique  des  écrans  couleurs,  à 
savoir,  le  dépôt  des  luminophores  8  sur  des  bandes 
conductrices  parallèles  électriquement  isolées  les 
unes  des  autres,  mais  les  luminophores  sont  ici  tous 
du  même  type  dans  la  mesure  où  il  s'agit  d'un  écran 
monochrome.  Les  bandes  sont  interconnectées  en 
deux  réseaux  (I,  P),  deux  bandes  voisines  étant  cha- 
cune  connectée  à  l'un  des  deux  réseaux.  S'agissant 
d'un  écran  monochrome,  la  largeur  d'une  bande 
correspond  à  la  largeur  d'un  pixel  défini,  comme  pré- 
cédemment,  par  l'intersection  d'une  colonne  de 
cathode  avec  une  rangée  de  grille.  Les  colonnes  3  et 
les  rangées  L  ont  été  symbolisées  en  pointillés  sur  la 
figure  4. 

On  améliore  ainsi  considérablement  le  contraste 
et  la  définition  des  écrans  monochromes. 

La  figure  5  représente  un  second  mode  de  réali- 
sation  de  l'invention  qui  permet  de  ramener  le  nombre 
de  commutations  des  colonnes  3  de  la  cathode  11  à 
la  même  valeur  que  celle  des  écrans  classiques  et 
ainsi  limiter  la  consommation  de  l'électronique  de 
commande. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  les  bandes  d'élé- 
ments  luminophores  8  portées  par  les  conducteurs  7 
de  l'anode  12  sont  désormais  parallèles  aux  rangées 
de  la  grille  5.  Un  pixel  est  toujours  défini  par  l'intersec- 
tion  d'une  rangée  L  de  la  grille  5  et  d'une  colonne  3 
de  la  cathode  11,  et  la  largeur  d'un  groupe  de  bandes 
(R,  V,  B)  de  l'anode  12  correspond  à  la  largeur  d'une 
rangée  de  la  grille  5. 
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L'interconnexion  des  bandes  d'éléments  lumino- 
phores  est  identique  à  celle  exposée  en  relation  avec 
la  figure  3. 

Les  polarisations  respectives  de  la  cathode  11, 
de  l'anode  12  et  de  la  grille  5  sont  ici  assurées  par 
l'électronique  de  commande  de  la  manière  suivante. 

L'affichage  d'une  image  s'effectue  toujours  pen- 
dant  un  temps  de  trame  (par  exemple  20  ms).  Durant 
une  trame,  les  bandes  d'éléments  luminophores  8  de 
l'anode  12  sont  séquentiellement  polarisées  parcou- 
leuret,  à  l'intérieur  de  chaque  ensemble  de  bandes  de 
couleur,  par  réseau.  En  d'autres  termes,  les  bandes 
de  rang  pair  (ou  impair)  d'une  première  couleur  sont 
polarisées,  puis  les  bandes  de  rang  impair  (ou  pair) 
de  cette  première  couleur.  Ensuite,  c'est  au  tour  des 
bandes  de  rang  impair  (ou  pair)  de  la  deuxième  cou- 
leur,  et  ainsi  de  suite. 

L'affichage  s'effectue  toujours  ligne  par  ligne  en 
polarisant  séquentiellement  les  rangées  de  grille, 
mais  une  ligne  sur  deux.  En  d'autres  termes,  au  cours 
d'une  première  séquence  d'une  sous-trame  qui 
correspond  à  la  polarisation  des  bandes  du  premier 
réseau  d'une  couleur  (soit  une  demi  sous-trame),  les 
rangées  de  rang  impair  (ou  pair)  sont  séquentielle- 
ment  polarisées.  Puis,  au  cours  d'une  seconde  sé- 
quence  correspondant  à  la  polarisation  des  bandes 
du  second  réseau  de  la  même  couleur  (soit  l'autre 
demi  sous-trame),  c'est  au  tour  des  rangées  de  rang 
pair  (ou  impair)  d'être  polarisées. 

Par  contre,  la  polarisation  de  la  cathode  11  rede- 
vient  similaire  à  celle  des  écrans  classiques.  C'est-à- 
dire  que  pendant  chaque  "temps  de  ligne"  qui  corres- 
pond  à  la  polarisation  d'une  rangée  de  grille  durant  le 
balayage  ligne,  toutes  les  colonnes  de  cathode  sont 
portées  à  un  potentiel  qui  est  fonction  de  la  brillance 
du  pixel  à  afficher  le  long  de  la  ligne  courante  dans 
la  couleur  considérée.  Ainsi,  dans  ce  second  mode  de 
réalisation,  on  divise  par  deux  le  nombre  de  balaya- 
ges  ligne  par  rapport  au  premier  mode  de  réalisation. 
On  divise  donc  par  deux  le  nombre  de  commutations 
de  la  cathode  11  qui  sont  les  plus  consommatrices  de 
courant  au  sein  de  l'électronique  de  commande,  par 
rapport  au  premier  mode  de  réalisation.  En  effet, 
alors  que  dans  le  premier  mode  de  réalisation,  toutes 
les  rangées  de  grille  sont  séquentiellement  polari- 
sées  six  fois  par  trame  (une  fois  pour  chacune  des  six 
sous-trames),  elles  ne  sont  désormais  polarisées  que 
trois  fois  par  trame. 

On  veillera  cependant  pour  la  mise  en  oeuvre  de 
ce  second  mode  de  réalisation,  à  ce  que  les  conduc- 
teurs  7  sur  lesquels  sont  déposés  les  éléments  lumi- 
nophores  8  soient  suffisants  pour  supporter  le  cou- 
rant  nécessaire  à  l'attraction  simultanée  des  élec- 
trons  le  long  de  toute  la  bande  d'éléments  luminopho- 
res  8.  En  effet,  alors  que  dans  le  premier  mode  de  réa- 
lisation  le  courant  global  de  ligne  est  réparti  dans  tou- 
tes  les  bandes  dans  la  mesure  où  elles  sont  parallèles 
aux  colonnes  de  la  cathode,  ce  courant  doit  désor- 

mais  pouvoir  circuler  dans  un  seul  conducteur  7  car 
les  bandes  sont  parallèles  aux  rangées  de  la  grille. 

Pour  ce  faire,  on  pourra  par  exemple  renforcer  les 
conducteurs  7,  classiquement  réalisés  par  un  dépôt 

5  d'ITO,  par  un  dépôt  conducteur  de  chaque  côté  des 
éléments  luminophores  8. 

On  pourra  également  utiliser  le  fait  que  la  tension 
d'anode  peut  désormais  être  plus  élevée,  pour  aug- 
menter  l'espace  anode/cathode  6  et  avoir  recours  à 

10  un  mince  film  d'aluminium  apposé  sur  les  éléments 
luminophores  8.  L'augmentation  de  l'énergie  des 
électrons  leur  permet  de  traverser  ce  mince  film 
d'aluminium. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  est  suscep- 
15  tible  de  diverses  variantes  et  modifications  qui  appa- 

raîtront  à  l'homme  de  l'art.  En  particulier,  la  réalisa- 
tion  pratique  de  l'électronique  de  commande  confor- 
mément  aux  contraintes  de  fonctionnement  qui  ont 
été  exposées  en  relation  avec  l'interconnexion  des 

20  bandes  d'éléments  luminophores  est  à  la  portée  de 
l'homme  de  l'art. 

Revendications 
25 

1.  Ecran  plat  de  visualisation  du  type  comportant 
une  cathode  (11)  à  micropointes  (10)  d'émission 
électronique  organisée  en  colonnes  (3),  une  gril- 
le  (5)  organisée  en  rangées  (L)  et  une  anode  (12) 

30  pourvue  d'éléments  luminophores  (8)  organisés 
en  groupes  (13,  14)  de  bandes  juxtaposées  et 
électriquement  isolées  entre  elles,  l'intersection 
d'une  rangée  de  grille  et  d'une  colonne  de  catho- 
de  définissant  un  pixel  de  l'écran,  caractérisé  en 

35  ce  que  les  groupes  (13,  14)  de  bandes  (8)  de 
l'anode  (12)  sont  électriquement  connectés  en 
deux  réseaux,  un  premier  réseau  comprenant  les 
groupes  (13)  de  bandes  de  rang  impair  (R1,  V1, 
B1  ;  I),  tandis  qu'un  second  réseau  comprend  les 

40  groupes  (14)  de  bandes  de  rang  pair  (R2,V2,  B2; 
P)  ;  et  en  ce  qu'il  comporte  une  électronique  de 
commande  propre  à  adresser  séquentiellement 
les  groupes  de  rang  impair,  respectivement  pair. 

45  2.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  groupes  (13,  14)  de 
bandes  d'élément  luminophores  (8)  sont  parallè- 
les  aux  colonnes  de  cathode  et  présentent  une 
largeur  sensiblement  identique  à  la  largeur  de 

50  ces  colonnes  (3). 

3.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  que  les  colonnes  de  cathode 
sont  adressées  individuellement  par  l'électroni- 

55  que  de  commande  en  deux  réseaux  correspon- 
dant  aux  réseaux  de  connexion  des  groupes  (1  3, 
14)  de  bandes  de  l'anode  (12). 

5 
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4.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  la  revendication 
3,  caractérisé  en  ce  que  l'électronique  de 
commande  comporte  un  inverseur  de  l'adressa- 
ge  des  réseaux  de  connexion  des  groupes  (13, 
14)  de  bandes  d'éléments  luminophores  (8).  5 

5.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  groupes  (13,  14)  de 
bandes  d'éléments  luminophores  (8)  sont  paral- 
lèles  aux  rangées  (L)  de  la  grille  (5)  et  présentent  10 
une  largeur  sensiblement  identique  à  la  largeur 
de  ces  rangées  (L). 

6.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  la  revendication 
5,  caractérisé  en  ce  que  l'électronique  de  15 
commande  comporte  des  moyens  pour  adresser 
séquentiellement  les  rangées  (L)  de  grille  de  rang 
pair,  respectivement  impair,  en  même  temps 
qu'elle  adresse  les  groupes  (13,  14)  de  bandes 
d'éléments  luminophores  (8)  de  rang  pair,  res-  20 
pectivement  impair. 

7.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce 
que  chacun  desdits  groupes  (13,  14)  est  consti-  25 
tué  d'une  bande  (I,  P)  d'éléments  luminophores 
(8),  les  éléments  luminophores  de  tous  les  grou- 
pes  étant  d'un  même  type. 

8.  Ecran  plat  de  visualisation  selon  l'une  quelcon-  30 
que  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce 
que  chacun  desdits  groupes  (13,  14)  est  consti- 
tué  de  trois  bandes  (R,  V,  B)  d'éléments  lumino- 
phores  (8)  de  couleurs  différentes,  chaque  ré- 
seau  comportant  trois  ensembles  (R1,  V1,  B1  ;  35 
R2,  V2,  B2)  de  bandes  d'éléments  luminophores 
(8)  électriquement  connectées  entre  elles,  et 
l'électronique  de  commande  comportant  des 
moyens  pour  adresser  individuellement  chaque 
ensemble  d'un  même  réseau.  40 
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